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Dénonciation d’infidelite

Par Haricot vert, le 16/08/2019 à 11:45

Bonjour,

que risque la maîtresse d’un homme marié qui menace de révéler son infidélité à sa femme?
Et qu’encoure t-elle si elle passait à l’action?

Par youris, le 16/08/2019 à 14:00

bonjour,

je ne vois pas à quel titre, la maîtresse d'un homme marié qui révèle à son épouse son
infortune risque quelque chose car elle ne fait que rappeler que l'article 212 du code civil
indique les époux se doivent mutuellement respect, fidélité, secours assistance. 

quand on trompe son époux(se), on prend sans doue du plaisir mais également des risques.

salutations

Par Haricot vert, le 16/08/2019 à 14:02

Merci pour votre réponse, mais il s’agit tout de même d’une menace non?

Par Visiteur, le 16/08/2019 à 14:11

Bonjour,

La maîtresse de risque rien si ce n'est pas une dénonciation calomnieuse.

Par Haricot vert, le 16/08/2019 à 14:30

D’accord merci quand même.



Cordialement

Par youris, le 16/08/2019 à 16:14

dire la vérité n'est pas une menace, surtout que le mari n'a pas respecté l'engagement qu'il a
pris le jour de son mariage, l'article 212 du code civil est lu lors du mariage par l'officier d'état
civil.

Par Haricot vert, le 16/08/2019 à 16:55

Merci de m’avoir éclairé.
Bien à vous.
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